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24/09/1853 – 24/09/2024 : 171 ANS DE COLONISATION 
FRANÇAISE EN KANAKY, ÇA SUFFIT ! SOUTIEN À LA 
LUTTE DU PEUPLE KANAK POUR L’INDÉPENDANCE 
PLEINE ET ENTIÈRE DE LA KANAKY

La Fédération des Associations 
de Solidarité avec tou·te·s les 
Immigré·e·s (Fasti) dénonce 
avec fermeté la répression 

coloniale du gouvernement Macron à 
l’œuvre en Kanaky (Nouvelle-Calédonie) 
et soutient les revendications légitimes 
du peuple kanak à l’indépendance et à 
la souveraineté totale de leur territoire. 
Depuis 1983, la Kanaky figure sur la 
liste des territoires non-autonomes à 
décoloniser de l’ONU et en 1988, les 
accords de Nouméa avaient ouvert la 
voie à un processus de décolonisation 
irréversible, par un transfert progressif 
de compétences et l’organisation de trois 
référendums d’auto-détermination. 
La mise en œuvre de ces accords a été 
difficile et constamment mise en péril 
par les gouvernements français et les 
colons sur place. Depuis l’arrivée au 
pouvoir d’Emmanuel Macron, la France 
a intensifié ses efforts pour saboter ce 

processus, comme l’ont rappelé les rap-
porteurs spéciaux de l’ONU le 20 août 
2024, en accusant l’État français de 
« porter atteinte à l’intégrité de l’en-
semble du processus de décolonisation » 
en tentant depuis 2021 de « démanteler 
les accords de Nouméa ».

Alors qu’au second référendum d’auto
détermination du 4 octobre 2020, il ne 
manquait que 9 000 voix aux indépendan-
tistes, la France a imposé, en pleine pan-
démie de COVID-19 et en pleine période 
de deuil coutumier, la date du troisième et 
dernier référendum d’autodétermination 
qui s’est donc tenu le 16 décembre 2021. Le 
boycott massif de cette consultation, avec 
un taux d’abstention de 56,13 %, témoigne 
de son manque de légitimité. Pourtant, le 
gouvernement français persiste à entériner 
ces résultats.

Le projet de loi du 29 janvier 2024 qui 
vise à modifier le corps électoral afin de 

rendre le peuple kanak minoritaire sur son 
propre territoire, marque une nouvelle 
étape dans la tentative de la France de 
forcer un accord global qui enterrerait les 
acquis des accords de Nouméa. En dépit 
de la multiplication des manifestations 
pacifiques, dont celle historique du 13 avril 
2024, d’une résolution du Congrès de la 
Nouvelle-Calédonie le 13 mai 2024, et des 
appels au dialogue, le gouvernement a 
maintenu sa ligne répressive et colonialiste.

Aujourd’hui, nous faisons face à une 
impasse annoncée. Officiellement, 13 per-
sonnes ont perdu la vie, dont 11 kanak, un 
territoire isolé par l’État français, militarisé 
et sous état d’urgence. Des milliers d’ar-
restations et emprisonnements arbitraires 
visent à étouffer toute voix dissidente, 
accompagnés de violations systématiques 
des droits humains. Parmi les victimes de 
cette répression, 7 prisonnier·e·s politiques 
de la CCAT (Cellule de coordination des 
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Du côté des Asti

Historique de la création
Au départ nous étions quelques bénévoles 
investis au sein des « cafés rencontres » 
de la MJC de Lamballe : ces moments de 
convivialité réguliers ont permis la rencontre 
des personnes du territoire de Lamballe 
(habitant·e·s, migrant·e·s, personnes de 
passage…) de se rencontrer.

Les personnes migrantes ou exilées 
rencontrées nous sollicitaient pour des 
demandes liées à leurs droits, des démarches 
administratives, voire un problème de loge-
ment… avec nos petits moyens on essayait 
de répondre à leurs demandes. Pour les 
problèmes juridiques qui nous dépassaient 
on contactait et/ou les accompagnait à la 
Cimade ou à l’Asti à Saint-Brieuc.

Et puis, au fil du temps, on se sentait 
« un peu seul·e·s », et on a eu envie de 
créer un collectif pour être plus nom-
breux. On a commencé fin février 2024 en 
lançant une réunion où on a invité toutes 
les personnes qu’on pensait pouvoir être 
réceptives. On était une vingtaine à cette 
première réunion.

Extrait compte-rendu 1re réunion :
Afin de répondre au besoin d’accompa-
gnement de ces personnes, l’idée de fonder 
un collectif a émergé pour bénéficier d’un 

partage d’idées, de compétences et de l’in-
vestissement de chacun·e pour intervenir 
dans les domaines suivants :
 Droits des personnes migrantes ;
 Recherche de logement ;
 Recherche de formation et d’emploi ;
 Accompagnement lors de démarches 
administratives diverses ;
 Sensibilisation du public (par exemple 
via l’organisation de ciné-débats) ;
Etc.

La création d’un collectif permettrait 
également de gagner en visibilité, d’acquérir 
une légitimité locale et de tisser des liens 
avec d’autres initiatives similaires.

Durant plusieurs mois on s’est réunis et 
avons discuté des thèmes qui nous intéres-
saient, et de ce qu’on voulait faire ensemble.

On a réfléchi ensemble sur les thèmes 
suivants :
 l’accompagnement : accompa-
gnement au quotidien dans les diverses 
démarches administratives pour les papiers, 
le travail, etc.
 le logement : réfléchir et faire avancer 
la réflexion sur la question cruciale du 
logement
 les autres collectifs : voir ce qui se fait 
dans d’autres collectifs pour s’en inspirer 
et/ou collaborer

Une nouvelle Asti dans le Mouvement :

BIENVENUE À L’ASTI DE 
LAMBALLE TERRE D’ACCUEIL !

actions de terrain), dont Christian Tein, 
nouvellement élu président du FLNKS 
(Front de libération nationale kanak socia-
liste), ont été déporté·e·s à 17 000 km de 
leur terre. L’État français, en toute impu-
nité, utilise ses forces spéciales, comme le 
GIGN qui a procédé à l’exécution de deux 
militants kanaks. Par une mesure autori-
taire et scandaleuse, TikTok a été censuré 
illégalement pendant deux semaines, avec 
l’aval du Conseil d’État, pour masquer 
la répression brutale. C’est un fait inédit 
dans un pays membre de l’Union euro-
péenne, révélateur de la dérive coloniale 
en Kanaky. Parallèlement, des milices 
armées racistes sèment la terreur, avec 
la complicité totale de l’État, assassinant 
trois kanak en toute impunité. Dans la 
province Sud, sous la direction de Sonia 
Backès, un gouvernement de droite colo-
niale applique des mesures punitives et 
discriminatoires, creusant les inégalités 
racistes déjà profondes, et appelle ouver-
tement au séparatisme.

Le 13 septembre 2024, le Haut-
Commissaire de la République a annoncé 
un renforcement du couvre-feu sur l’en-
semble du territoire, une mesure auto-
ritaire qui témoigne de la peur d’un 
soulèvement populaire à l’approche du 
24 septembre, date symbolique des 171 ans 
de colonisation française, jour de deuil 
pour les kanak, mais commémoré officiel-
lement comme « fête de la citoyenneté » 
par la France.

La France s’obstine à maintenir ses 
intérêts géostratégiques en Kanaky, coûte 
que coûte. 60 ans après la guerre d’Algérie 
et 40 ans après les accords de Nouméa, 
nous assistons à une nouvelle phase de 
répression coloniale. Face à cette répres-
sion brutale, la Fasti exprime son soutien 
total aux luttes du peuple kanak et à ses 
revendications légitimes !

Pour :
 L’abrogation définitive du projet 

de dégel du corps électoral
 La libération sans conditions de 

tou·te·s les prisonnier·e·s politiques
 La fin de la répression coloniale et 

de la militarisation du territoire
 L’indépendance et la souveraineté 

pleine, entière et immédiate pour la Kanaky

171 ans de colonisation française en 
Kanaky, ça suffit ! Solidarité avec le peuple 
kanak ! 

... À la Une
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N ous avons dû quitter la mai-
son des associations et nos 
deux minuscules bureaux 
pour nous installer au quar-

tier de la Fontaine d’Ouche, dans des 
locaux mis à disposition par la mairie. 

On a désormais plusieurs bureaux, une 
salle de réunion, une vraie cuisine pour 
manger ensemble. On aménage l’espace 
petit à petit pour faire de l’Asti un lieu qui 
puisse enfin être accueillant et convivial.

Il y a eu quelques changements, 
quelques arrivées et quelques départs de 
bénévoles ; l’Asti est maintenant fermée le 
vendredi et on a ajouté une permanence 
le lundi soir, avec toujours l’envie de faire 
une permanence collective mensuel, ce 
que les nouveaux locaux rendent possible.

Une formation en interne a lieu tous les 
deuxième vendredis de chaque mois, c’est 
l’occasion d’échanger et de se transmettre 
nos connaissances.

Nous pouvons enfin tenir nos réunions 
de collège chaque mois dans nos locaux, 
ce qui a rendu ces moments bien plus 
conviviaux.

Les locaux sont situés à proximité de 
la Maison Phare, une maison de quartier 
hyper dynamique avec un café associatif. 
Des bénévoles de l’Asti souhaitent y délo-
caliser les blabla-cafés ; moments jusque-là 
organisés une fois par mois dans un bar 
de Dijon, pour se rencontrer et discuter 
de tout et de rien ; des femmes des ateliers 
de FLE ont exprimé l’envie de se réunir 
en-dehors et l’idée de changer un peu les 
blabla-cafés a émergé.

On souhaite donner à ce déménagement 
une nouvelle dynamique, avec l’envie de 
faire du lien avec les acteurs et habitant·e·s 
du quartier. Il y a déjà des lieux, des initia-
tives, des réseaux qui existent et desquels 
on aimerait faire partie, et pourquoi pas 
militer autrement !  

Du côté des Asti
Actu  EN JUILLET 2024, L’ASTI DE 
DIJON A CHANGÉ D’ADRESSE !

 la sensibilisation : ciné/débat ou 
autre pour permettre de parler et faire parler 
de la question de la migration autrement 
que ce que nous propose le discours de 
l’extrême droite.

Au fil des rencontres, on a senti l’envie 
de créer une association pour avoir plus de 
possibilités, de reconnaissance localement… 
et on s’est dit qu’on pourrait s’appuyer sur 
un réseau existant pour « ne pas recom-
mencer à zéro » ce que d’autres ont déjà 
réfléchi, construit… et ayant notamment 
rencontré l’Asti à Saint-Brieuc et en ayant 
assisté à l’une de leur permanence, on a eu 
envie de créer une Asti, on a été séduits par :
 son fonctionnement pour l’accompagne-
ment tout azimut (administratif, juridique, 
écrivain public…)
 ’indépendance (avec la Fasti qui est 
une fédération)

Et bien sûr la qualité de l’accueil reçu 
à l’Asti Saint-Brieuc a également facilité 
notre décision.

On est en accord avec les valeurs de la 
Fasti, et la Fasti peut nous apporter la force 
d’un réseau, la formation, le soutien, les 
supports… ce que notre première rencontre 
avec la Fasti a déjà confirmé !

Certaines personnes du groupe de départ 
sont parties en préférant rester disponibles 
ponctuellement, d’autres nous ont rejoints… 
pour aboutir le 15 octobre 2024 à la créa-
tion d’Asti - Lamballe Terre d’Accueil avec 
aujourd’hui un collège de 10 personnes.

Nous avons choisi la date du 17 décembre 
pour la soirée de lancement de notre Asti 
afin de « marquer » la journée internatio-
nale des migrants par notre présence à 
Lamballe, tout en pouvant participer aux 
actions prévues par les associations de 
Saint-Brieuc le 18 décembre.

Nos projets
 Nous allons mettre en place une per-
manence d’écoute, d’aide et de soutien à 
Lamballe tous les mardis à 14 h à partir 
de janvier 2025 dans les locaux de la MJC.
 Nous souhaitons organiser des actions 
de sensibilisation auprès du grand public 
(type ciné/débat) et/ou des collégien·ne·s 
et lycéen·ne·s.
 Nous envisageons de bâtir des partena-
riats avec les autres associations du territoire 
qui agissent sur les mêmes thèmes, à com-
mencer par Asti-Saint-Brieuc et la Cimade.
 Au printemps 2025, nous souhaitons 
organiser un évènement festif.

U ne soirée-débat sur la Kanaky 
était organisée le 12 décembre 
à Orsay à l’initiative de l’Asti 
des Ulis et d’Attac 91 (soute-

nue par de nombreuses organisations 
associatives, politiques et syndicales). 
Après une introduction de l’Asti, plusieurs 
intervenant·e·s ont pris la parole : Ian 
Vidal (Espace Mobilisation Internationale 
d’Attac), Mina Kherfi (Union syndi-
cale des travailleur·euses kanak et des 
exploité·es) et Daniel Wea (président 
du Mouvement kanak en France). 

En parallèle de ces interventions et 
du débat qui s’en est suivi, l’exposition 
« C’est quoi le colonialisme aujourd’hui ? » 
réalisée par la Commission nord/suds de 
la Fasti était affichée afin de lier le sujet 
de la Kanaky aux autres manifestations 
actuelles du colonialisme. 

Les retours sur cette soirée-débat 
ont été très positifs : des interventions 
précieuses en termes d’informations et 
d’explications, la présence d’un nombre 
important de participant·e·s et de plusieurs 

organisations politiques, syndicales et 
associatives. La soirée s’est également 
clôturée par le lancement d’un collectif 
local de solidarité avec la Kanaky avec la 
volonté manifestée par plusieurs personnes 
de poursuivre les actions de solidarité et de 
porter la campagne nationale de libération 
des prisonniers kanaks – à destination 
notamment des kanaks enfermés dans 
les prisons de l’Essonne. Cette soirée a 
également permis de récolter des dons à 
destination de collectifs déjà constitués 
de solidarité avec la Kanaky.  

La solidarité avec le peuple kanak continue ! 
Autodétermination des Peuples ! 

Actu  KANAKY : RÉSISTANCE ET 
SOLIDARITÉ ! SOIRÉE-DÉBAT 
ORGANISÉE PAR L’ASTI DES ULIS
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JOURNÉE ACCUEIL
des nouvelles personnes dans 

le Mouvement des Asti pour 
favoriser la participation

L es deux derniers congrès ont 
réaffirmé l’importance de 
se saisir davantage du sujet 
des frontières à différents 

niveaux : l’appropriation collective du 
sujet et la création de matériel mili-
tant, le renforcement des partenariats 
avec les associations et collectifs qui 
luttent aux frontières/contre les fron-
tières et le renforcement de nos luttes 
collectives, y compris en soutenant le 
passage des personnes aux frontières. 
Afin de mener ces actions, un groupe 
spécifique thématique a été créé : le 
groupe frontières !

À partir de la motion votée en mai 
2024, plusieurs enjeux sont identifiés :
 Renforcer la communication autour 
de la lutte contre les frontières
 L’inscrire dans une temporalité plus 
longue
 Un contexte ou la répression aux fron-
tières est de plus en plus forte
 L’envie pour la Fasti de porter un enga-
gement plus concret : faire mouvement 
pour l’ouverture des frontières
 Créer du matériel militant, de sensi-
bilisation, porter une réflexion collective
 Participer et porter différentes initia-
tives, comme les Commémor’action qui 
peuvent être rejointes par d’autres Asti
 Renforcer les partenariats localement
 Soutenir les passages des personnes 
aux frontières

C’est donc bien un groupe multifacette 
qui s’ouvre à la Fasti : à la fois un groupe 
réflexif avec en vue un argumentaire spé-
cifique à cette question, un groupe où l’on 
réfléchit et créé des outils, un groupe ou 
on mutualise les infos des luttes aux/
contre les frontières et où on monte des 
délégations pour participer à des actions/
mobilisations.

Une délégation Fasti/Asti est d’ailleurs 
entrain de se monter pour la manifestation 
transfrontalière « J’accuse les politiques 

migratoires » qui aura lieu le 26 janvier 
entre Irun et Hendaye. En mars 2024, 
plusieurs personnes sans-papiers ont 
participé à la Korrika (une course à pied 
qui relie pays basque sud et pays basque 
nord) et ont ainsi traversé la frontière. 
Cette action de désobéissance civile a été 
filmée et relayée. Suite à la publication 
de la vidéo, 7 militant·es solidaires ont 
été inculpé·es pour « aide à l’entrée et au 
séjour de personnes en situation irrégu-
lière, en bande organisée ». Face à cette 
situation, les organisations impliquées 
ont décidé de faire de ce procès un enjeu 
politique, en dénonçant les politiques 
migratoires à travers une campagne 
inspirée de «J’accuse» d’Émile Zola. Ils 
ont lancé une campagne d’auto-accu-
sation individuelle, et les organisations 
peuvent également signer un soutien 
jusqu’au 15 janvier 2025. Préalablement 
au procès qui aura lieu le 28 janvier, une 
manifestation est prévue le 26 janvier, 
afin de soutenir les inculpés et dénoncer 
les politiques migratoires. L’objectif est 
d’utiliser ce procès pour accuser les poli-
tiques migratoires et espérer une relaxe.
Pour les contacter, les suivre et/
ou signer l’appel : @jaccuse2025 ou 
jaccuseakusatzendugu@gmail.com  

Vie fédérale

Depuis 1989, le Mouvement 
des Asti revendique la liberté de 
circulation et d’installation.

E n novembre dernier avait lieu la 
journée d’accueil 2024 des nou-
velles et nouveaux militant·es 
du Mouvement. Ces journées 

sont importantes pour le Mouvement 
des Asti car elles permettent à des per-
sonnes qui sont engagées depuis peu 
ou quelques temps de s’approprier 
l’histoire, les valeurs et les enjeux de 
notre Mouvement. C’est parfois aussi 
l’occasion d’un premier pas dans la vie 
fédérale et de « vivre », « expérimenter » 
le faire réseau. 

Pour cette journée la matinée a été 
consacrée à faire connaissance, entre 
bénévoles des Asti, entre Asti et avec la 
Fasti. À travers des jeux d’interconnais-
sance les militant·es ont pu avoir une 
vision de la diversité du Mouvement des 
Asti et se situer au sein d’un réseau. C’est 
aussi l’occasion de parler du sens de notre 
engagement, nos motivations, nos limites 
individuelles et collectives mais aussi 
du contexte politique dans lequel nous 
menons nos actions de solidarité. 

Ces journées permettent aussi de réflé-
chir collectivement, à partir de nos expé-
riences à ce qui facilitent ou au contraire 
freine l’engagement et à identifier des 
pistes pour améliorer notre accueil que 
ce soit au niveau des Asti ou de la Fédé. 

Pour cette 3e édition de la formation 
un focus important a été fait pour s’ap-
proprier les valeurs du Mouvement et de 
sensibiliser à la nécessité de prendre en 
compte la dimension de genre dans nos 
actions afin de favoriser la participation 
des femmes migrantes à tous les espaces 
de nos Asti.

Cette session a permis aux militant·es 
venu·es des quatre coins de la France de 
voir la diversité de notre Mouvement, 
les différentes actions menées avec les 
premier·es concerné·es mais aussi les 
grandes valeurs qui nous réunissent et 
nous animent.

Cette réflexion sur l’accueil dans notre 
Mouvement est destinée à se poursuivre et 
à s’amplifier via notamment la réalisation 
d’un guide d’accueil dans le Mouvement 
des Asti. 

J’accuse
les politiques migratoires · migrazio politikak · las políticas migratorias                         

Urtarrilaren 28an, 7 militante 
epaituko dituzte, Korrikan 36 
pertsonari migrazio prozesuan 
laguntzeagatik.

Le 28 janvier, 7 militant-es seront 
jugé-es pour avoir pendant la 
Korrika accompagné 36 personnes 
dans leur processus de migration.

El 28 de enero serán juzgados  
7 activistas por haber acompañado 
a 36 personas en su proceso 
migratorio durante la Korrika.

MANI
FESTA
ZIOA

2025/
01/26
11:30

FICOBA
(IRUN)  
HENDAIA

#HarreraHerriHarro

REJOINS LE NOUVEAU 
GROUPE DE TRAVAIL 
CONTRE LES FRONTIÈRES !
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Demande aux Asti de la part 
de la commission jeunesse !

Les 9 et 10 novembre, nous nous sommes retrouvé·es à Nantes, dans les locaux du Gasprom-Asti, 
pour un week-end national commission jeunesse ! L’occasion pour les militant·es de la commission 
de se retrouver, de travailler ensemble, et de poursuivre le cycle de formation.

Vie fédérale

C ette fois-ci le thème choisi par le 
groupe était : la lutte contre les 
CRA (Centre de rétention admi-
nistrative). Pour en discuter, 

nous avons invité le collectif antiCRA44 
(@anticra44), qui se mobilise contre 
le projet de construction d’un CRA 
à Nantes. En effet, à l’horizon 2026-
2027, l’État prévoit l’ouverture d’un 
CRA de 140 places dans la métropole 
nantaise, un projet qui s’inscrit dans 
un plan beaucoup plus large puisque la 
construction de 12 nouveaux CRA est 
annoncée. Le collectif antiCRA affirme 
que cela répond à des politiques racistes 
et à l’omniprésence de discours sécuri-
taires et fascistes. Pour aborder ce sujet 
et mieux comprendre le contexte dans 
lequel s’inscrivent ces véritables prisons 
pour étranger·es, nous avons échangé 
sur la base de panneaux réalisés par 
l’antiCRA44 autour de différentes thé-
matiques : les CRA comme continuum 
colonial, l’entreprise EGIS 1, c’est quoi 
les CRA et comment se mobiliser contre. 
Plusieurs pistes ont été échangées : 
faire sortir les témoignages des per-
sonnes enfermées (attention cependant 
à respecter l’intimité des gens et avoir 
leur accord), sensibiliser les personnes 
qui travaillent pour ces projets pour 
ralentir la construction (par exemple les 
salarié·e·s d’EGIS, prestataire de l’État, 
véritable professionnel des politiques 
coloniales), sensibiliser dans l’espace 
public et au-delà de nos cercles militants, 
la piste de sensibiliser notamment les 
plus jeunes a été au cœur des échanges 
(pourquoi pas des interventions en 
milieu scolaire ?). Pour ce qui est de 
l’antiCRA 44, iels sont présent·es chaque 
premier samedi du mois au miroir d’eau 
à Nantes avec les panneaux autour des 
CRA, pour rencontrer des gens, faire 
passer des informations. Le samedi 

après-midi c’est stratégique car c’est 
le moment où se baladent beaucoup 
de familles, d’ami·es… Il nous semble 
important de réussir à toucher des per-
sonnes qui ne voient pas le problème, 
en intervenant dans les écoles et/ou les 
universités par exemple, sur les lieux 
de travail, se saisir des réseaux sociaux, 
faire du collage d’affiches dans différents 
quartiers, etc...

Pour en savoir plus sur le collectif 
antiCRA44, vous pouvez les suivre sur 
Instagram @anticra44 ou nous écrire pour 
que l’on vous mette en lien, notamment 
si vous êtes intéressé·es par les panneaux 
qu’iels ont réalisés !
1 – Extrait du panneau de l’antiCRA44 : « EGIS-Conseil est une 

entreprise qui a été sélectionnée à l’issue de l’appel d’offre pour 

l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO). C’est-à-dire que cette 

entreprise va accompagner l’État pour toutes les démarches 

préliminaires à la construction. En particulier, établir un cahier des 

charges, puis vérifier que les tâches définies sont bien respectées. Ils 

vont également aider l’État à préparer l’appel d’offre globale (pour 

la construction elle-même) et à choisir les candidats. »

LA COMMISSION JEUNESSE 
RÉUNIE AU GASPROM ! 

Chers et chères camarades des Asti,
Nous nous permettons de vous contacter pour notre projet 
de rencontre d’autres jeunes des Asti. Nous sommes la 
commission jeunesse de la Fasti et nous souhaitons vous 
inviter à rejoindre nos prochains événements.
En effet, il s’agit de rencontres organisées par la Fasti et qui 
visent à réunir les jeunes autour de plusieurs thématiques 
pour échanger (soutien à la Marche des Solidarités, 
antiracisme, antiCRA, manifestation contre les violences 
policières, etc…) et mener des projets qui prennent 
différentes formes (film, podcasts, et autres à construire 
ensemble). À ce jour, nous sommes une vingtaine de 
jeunes de différentes Asti et villes dont celles de Valence, 
Petit-Quevilly, Nantes et Lyon. Nous serions ravi·es de venir 
dans votre Asti, pour vous faire découvrir en profondeur 
notre projet, nous pouvons organiser une rencontre-débat, 
écoute de podcasts ou autre.
Pour nous contacter, vous pouvez écrire à a.rault@fasti.org 
et votre message sera retransmis à l’ensemble du groupe. 
À bientôt, 
La commission jeunesse
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M ayotte, dévastée par le 
cyclone Chido, a besoin 
de tout : eau, électricité, 
nourriture, reconstruc-

tion des habitations et des services 
publics, de la prise en charge incondi-
tionnelle de toute la population quel 
que soit le statut administratif.

Les personnes migrantes qui vivaient 
dans les bidonvilles payent encore une 
fois le prix fort. On redoute des milliers 
de mort·es. En effet, plutôt que de se 
mettre en sécurité dans des abris en dur, 
ces personnes ont préféré rester dans les 
bangas, abris de fortune de peur d’être 
raflées et expulsées par les autorités. Le 
traumatisme de Wuambushu (cette hon-
teuse opération policière qui a détruit les 
habitations en expulsant de Mayotte les 
habitant·es) et le harcèlement policier sur 
toute l’île ont sans doute été déterminants 
dans ces décisions.

Dans cette situation, on s’attendrait 
d’un ministre, même démissionnaire, à 
minima une attitude empathique et de ne 
pas déshumaniser les victimes du cyclone.

Mais Bruno Retailleau dépêché sur 
place est sans aucun doute né avant la 
honte. Au milieu du chaos, son éternelle 
obsession reste le contrôle de l’immigra-
tion pour en faire une priorité nationale. 
Devant une nouvelle preuve du change-
ment climatique entrainant des milliers 
de disparu·es, des personnes à secourir, à 
guérir, à soutenir le ministre pense à ses 
intérêts personnels : séduire l’extrême 
droite et fasciser toujours plus le pouvoir.

Alors que des milliers de personnes 
sont disparues, que d’autres sont encore 
à sauver, il plonge dans le cynisme en 
créant une division parmi les personnes 
rescapées et en envisageant l’expulsion 
des éventuels survivant·es et personnes 
endeuillées. Cynique, immonde, honteux.

La FASTI est solidaire de toute la popu-
lation de Mayotte, demande la régulari-
sation de toutes les personnes vivant à 
Mayotte et l’abrogation du visa Balladur.

LIBERTÉ DE CIRCULATION ET 
D’INSTALLATION POUR TOUSTES. 
¡ NO PASARÁN ! 

LE CYCLONE CHIDO DÉVASTE MAYOTTE, 
LE MINISTRE DÉMISSIONNAIRE 

RETAILLEAU DÉVASTE L’HUMANITÉ
Communiqué de presse Fasti - le 18 décembre 2024

Tou·te·s mobilisé·e·s !

Liberté de circulation et d’installation pour toustes.

¡ NO PASARÁN ! 
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N os associations sont 
aujourd’hui confrontées à 
un environnement de plus 
en plus hostile : montée 

de l’extrême droite, nouvelle loi asile 
et migration, baisse des subventions 
publiques, tentatives de mise au pas et 
disqualifications des asso qui portent 
le débat démocratique. 

Loin d’être des cas isolés, ces attaques 
contre les associations sont systémiques et 
ont été renforcées par la mise en place du 
CER – le contrat d’engagement républicain. 

Malgré le rôle essentiel en termes de 
démocratie, de défense des droits et des 
libertés que nos associations remplissent, 

nos associations sont de plus en plus 
précarisées. Sur le terrain, pour les asso-
ciations et les collectifs qui qui ne sont 
pas dans la norme des pouvoirs publics, 
que l’on essaie de placer « hors du camp 
républicain », c’est le parcours du combat-
tant. Notre Mouvement n’est pas épargné, 
en témoigne le combat actuel de l’ASTI 
de Petit-Quevilly, celui de la FASTI il y a 
quelques années ou encore les ASTI qui se 
sont vu empêché de participer à un forum 
des associations, qui se sont vu retirer leur 
local, ont vu leurs subventions menacées. 
C’est pour cela que nous avons initié un 
temps d’échange et de réflexion collective 
lors des commissions de septembre des 

attaques contre les libertés associatives 
en présence d’Antonio Delfini membre 
de l’observatoire des libertés associatives. 

Pour dresser un panorama des dif-
férentes attaques, des formes qu’elles 
prennent surtout réfléchir ensemble à 
la manière de riposter collectivement 
contre ces attaques, quelles solidarités 
entre nous ? 

La FASTI s’est depuis engagée dans 
le groupe de travail de l’Observatoire des 
liberté associatives et prévoit de réaliser 
un court questionnaire qui sera envoyé 
aux ASTI pour recenser les attaques qui 
touchent notre Mouvement et poursuivre 
la réflexion collective. 

LA fasti S’ENGAGE POUR DÉFENDRE 
NOS LIBERTÉS ASSOCIATIVES

LE CORTÈGE fasti  À LA MANIF DE 
LA MARCHE DES SOLIDARITÉS :
Retours en images et micro-manif !

Tou·te·s mobilisé·e·s !

L e 14 décembre 2024, les mili-
tant·es de la Fasti et des Astise 
sont réuni·es à Paris pour un 
cortège commun à l’occasion 

de la manifestation à l’appel de la Marche 
des Solidarités pour la journée interna-
tionale des personnes migrantes. On en 
a profité pour faire un micro-manif que 
vous pouvez écouter sur notre page Arte 
audio blog – Radio Fasti !

Une militante de l’Asti des Ulis nous 
explique ce qu’est cette manifestation, un 
militant de la commission des activités 
parisiennes nous fait un tour de banderole, 
un militant de l’Asti de Nantes revient sur 
l’ambiance en tête de cortège et l’impor-
tance d’être nombreux·ses et mobilisées 
pour l’égalité des droits, enfin un autre 
camarade de l’Asti de Nantes tend le micro 
à nos voisin·es de cortège Youth Struggle..!
Bonne écoute !

https://audioblog.arteradio.com/

blog/212996/podcast/241847/

les-frontieres-tuent-manifestation-

marche-des-solidarites-2024
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Tou·te·s mobilisé·e·s !

Les dates des prochaines 
commissions fédérales (temps 
commun, commissions femmes, 
nord/suds et accès aux droits). 
(À Paris) 

15
16

Mars

14
15

juin

15
16

Nov.

17
18

Mai WEEK-END DE 
FORMATION 
POLITIQUE 
(Lieu à trouver !)

Les dates des prochaines 
réunions des groupes de travail

09
Janvier RÉUNION 

DU GROUPE 
FRONTIÈRES 
À 18 h

21
Mars JOURNÉE DES 

SALARIÉ-ES DU 
MOUVEMENT 
(À Paris)

22
Mars JOURNÉE 

DU GROUPE 
EMPLOYEUR 
(À Paris)

CALENDRIER 

DES PROCHAINS 

RENDEZ-VOUS 

FÉDÉRAUX

Save the date

06
Février COMMÉMOR’ 

ACTIONS  
Partout en France et au-delà 22

Mars. JOURNÉE 
INTERNATIONALE 
CONTRE LE RACISME

15
16

Mars. SALON 
ANTICOLONIAL ET 
ANTIRACISTE 
(À Montreuil)

CALENDRIER DES PROCHAINES MOBILISATIONS


